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 Les chiffres-clés des métiers 
 

_________________________________________________ 

 
Créée en 1999, membre du MEDEF, TLF est la première et la seule 

fédération à représenter  
 

l’ensemble des métiers de la chaîne 
du transport de marchandises et de la logistique 

 

TLF, c’est :  
 
TRANSPORT ROUTIER de marchandises et combiné 

 50% du parc de véhicules 

du secteur 
 

 
MESSAGERIE-EXPRESS  

80% des entreprises  

du secteur  
  
  

LOGISTIQUE 

 80% des entreprises 

du secteur 

 
 
OTI* FERROVIAIRE 

 60% des entreprises 

du secteur     
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OTI* MARITIME 
 85% des entreprises     
du secteur  
 
 
OTI* AERIEN      

 95% des entreprises 
du secteur  

     
 
OPERATIONS EN DOUANE      

 90% des entreprises 
 du secteur  

      
 
LOCATION DE VEHICULES INDUSTRIELS 
 80% du secteur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Organisation de Transport International  
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 Les avancées en 2009  
 

_________________________________________________ 

 
Les actions de TLF ont eu, en 2009 et au 1er trimestre 2010, des 
traductions concrètes sur de nombreux dossiers. Parmi ceux-ci… 
 
 

Transport Routier de Marchandises (TRM) : un dialogue social 
restauré 
 
Fédération patronale responsable, TLF est la seule à être restée à la table des 
négociations avec les organisations syndicales, lors des négociations sociales de 
décembre qui menaçaient de déboucher sur des blocages de plateformes de 
logistique. Le 11 décembre dernier, un Protocole d’accord portant notamment 
revalorisation des rémunérations conventionnelles a pu être signé, définissant les 
bases d’une rénovation du dialogue social 
 
Sans cette revalorisation, les plus bas salaires de la profession auraient été inférieurs 
au SMIC à partir du 1er janvier 2010.  
 
En complément, TLF a engagé la profession dans les Etats Généraux du « Transport  
Routier de Marchandises » pour rénover la convention collective, renforcer 
l’attractivité des métiers ainsi que la performance des entreprises.  
 
TLF a choisi de travailler pour l’avenir, préparant pour les entreprises, les conditions 
du recrutement quand l’activité redémarrera. 
 
Malgré les oppositions dont il a fait l’objet, ce texte a rapidement été signé par les 
Ministères en charge du Travail et des Transports. Ses dispositions s’appliquent, par 
extension, dans toutes les entreprises du secteur, depuis le 21 février 2010. 
 
En contrepartie de ces accords salariaux, TLF a négocié et obtenu l’extension à la 
profession du dispositif « Fillon » d’allègement des charges patronales sur les heures 
d’équivalence, un appel d’air de 100M€ pour les entreprises, et un moratoire sur 
l’augmentation des salaires en 2010.  
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OEA : le cap des 200 certifications franchi 
 
Seule fédération française représentative des Commissionnaires Organisateurs de 
Transports Internationaux et Agréés en Douane, TLF est, depuis 2005, moteur sur le 
dossier des Opérateurs Economiques Agréés (OEA) dans le secteur du transport et 
de la logistique incluant la douane. 
Objectif fixé par la Commission Européenne qui l’a mis en place avec la Douane : 
sécuriser, à horizon de 3 à 5 ans, toute la supply chain, de la fabrication à la 
distribution. 
 
Plus de 80 entreprises de logistique et d’Organisation de transport à l’international 
(OTI), agréées ou non en douane, pour la plupart adhérentes de TLF, sur 400 
demandes en cours, ont été certifiées OEA depuis février 2008 ; les autres entreprises 
représentant des importateurs et/ou exportateurs. La France est désormais en 
situation de rattraper les deux pays leaders : l’Allemagne et les Pays-Bas.  
 

Garantie de fiabilité et de qualité de service dans l’application des procédures de 
sûreté-sécurité, l’OEA représente, pour tous les acteurs du commerce international 
(importateurs, exportateurs, transporteurs, logisticiens, commissionnaires en 
douane, commissionnaires de transport), un choix stratégique.  
 
Sur la base d’un contrat de confiance passé avec l’Administration des Douanes, 
l’opérateur international s’engage à mettre en place des «procédures» externes et 
internes pour assurer la sûreté et la sécurité de l’ensemble de ses flux et procédures. 
En contrepartie, la douane allège ses contraintes administratives ce qui génère un 
gain substantiel de temps.  
 
Désormais, une grande organisation de transport ne peut plus faire l’économie d’une 
certification OEA, sauf à prendre le risque de se voir exclue des appels d’offres et 
donc des marchés. 
 
Les PME sont désormais, elles aussi, concernées. Elles pourront, dès le deuxième 
trimestre 2010, bénéficier d’un « Pack PME » adapté à leur besoin. Les adhérents de 
TLF y délivreront à leur attention les procédures douanières et les solutions 
logistiques répondant à leurs attentes et prenant en compte les avantages de la 
certification OEA. 
Dans le but d’accompagner ses entreprises adhérentes déjà certifiées OEA, TLF a 
exposé un certain nombre de recommandations liées à l’utilisation des bourses de 
fret dans un contexte de chaîne logistique internationale sécurisée. Dans ce contexte, 
la Fédération a invité chaque offreur de bourse de fret à exposer par écrit les 
dispositifs existants ou à venir pour chacune de ces recommandations. Une synthèse 
est jointe en pièce annexe. 
 
Par ailleurs, un document « déclaration sûreté/sécurité» est en cours d’élaboration 
en version française et anglaise. Il est destiné aux clients des entreprises adhérentes 
de TLF déjà certifiées. Ce document sera diffusé sur le salon SITL.  
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Objectif OFP : des opérateurs ferroviaires de proximité 

 

Trop d’entreprises n’ont pas d’accès à un mode ferroviaire local performant, 
pourtant facteur essentiel de compétitivité. Leur nombre s’accroît depuis la 
décision de la SNCF de ne plus prendre en charge un certain nombre de trains dits 
« isolés ». Ce constat posé, l’acte de naissance d’ « Objectif OFP » pour l’Opérateur 
Ferroviaire de Proximité, a été signé le 11 février dernier. Sa vocation : représenter 
et fédérer des entreprises utilisant, ou souhaitant le faire, le mode ferroviaire pour 
leur transport de fret, et contribuer à la création d’opérateurs ferroviaires de 
proximité. 

Outre TLF, l’association regroupe Réseau Ferré de France (RFF), l’Assemblée des 
Chambres de Commerce et d’Industrie (AFCI), la Confédération générale du patronat 
des petites et moyennes entreprises (CGPME), l’Association Française des Ports 
Intérieurs (AFPI), le Fédération des Industries Ferroviaires (FIF), la Fédération 
Nationale des Travaux Publics (FNTP), l’Union des Ports de France (UPF), CDC 
Infrastructure, filiale de la Caisse des Dépôts, et l'Association des Utilisateurs de 
Transport de Fret (AUTF) .  

Inscrite dans l'engagement national pour le fret, la multiplication des OFP, dont 
l'objectif est de mutualiser et de massifier les lots de différents chargeurs sur une 
zone déterminée pour constituer des trains entiers, est présentée comme l'une des 
solutions tant pour enrayer le déclin du fer que pour redonner de la compétitivité et 
de l'attractivité aux ports et territoires hexagonaux. En participant au report modal, 
de la route vers le train, le bénéfice environnemental des OFP pourrait encourager les 
transporteurs routiers à investir dans ces PME ferroviaires, complément logique de 
leur métier. 

 

Contrat-type ferroviaire : sur les rails 

Après de longs mois de travaux dans le cadre du Conseil National des Transports, le 
projet de contrat-type applicable aux transports ferroviaires de marchandises en 
régime intérieur et international, pour les points non régis par la Convention 
Internationale des Marchandises (CIM), est prêt. TLF souhaite qu’il soit validé très 
prochainement.  
Ce contrat régira également le transport des Unités de Transport Intermodales (UTI), 
des wagons remis comme marchandises roulantes, et des ensembles routiers dans le 
cas des autoroutes ferroviaires.  
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Location sans conducteur : des règles assouplies  
 
Les interventions auprès de l’administration de TLF ont fait évoluer favorablement la 
réglementation, notamment sur deux dossiers clés pour la profession. 
 
Utilisation du Chronotachygraphe numérique. Une disposition dérogatoire 
s’appliquera désormais aux opérations de convoyage réalisées à des fins non 
commerciales, comme les mises à disposition et reprises de véhicules chez les clients, 
les présentations au contrôle technique, et les «rapatriements » des véhicules en 
panne. 
 
Future Ecotaxe. Les loueurs, qui n’ont pas le contrôle de l’utilisation du véhicule, ont 
obtenu la possibilité de désigner les locataires auprès des organismes gestionnaires 
de la taxe qui, pour son recouvrement, s’adresseront ainsi directement aux 
utilisateurs. Et ce, quelle que soit la période de location, de courte ou de longue 
durée.  
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Les grands dossiers en 2010  

_________________________________________________ 
 En 2010, TLF sera présente sur l’ensemble des fronts. Après une année 2009 
difficile pour la profession, La Fédération poursuivra la défense des intérêts de ses 
entreprises soumises, par ailleurs, à de nouvelles contraintes. Dans de nombreux 
domaines, TLF, souvent seule, avec d’autres parfois, continuera à peser sur 
l’élaboration de décisions, législations ou réglementations françaises ou 
européennes. 
 

Etats Généraux du Transport Routier de Marchandises (TRM) : le 
rendez-vous de la rénovation 

 
TLF en a lancé l’idée ; le gouvernement l’a faite sienne. Les Etats Généraux du 
Transport Routier de Marchandises, dont le coup d’envoi a été donné le 19 janvier 
dernier, constituent, pour la profession, un rendez-vous historique.  
 
C’est un espace de dialogue permanent entre tous les acteurs concernés -
organisations patronales, syndicats, chargeurs et représentants de l’Etat.  
Objectif d’ici octobre 2010 : mettre en place les conditions d’une rénovation de la 
profession sur le plan social, économique et environnemental.  
 

Ainsi que l’avait proposé TLF, trois groupes de travail ont été constitués.  
 
La Fédération a pris la présidence du groupe : « attractivité des métiers, 
reconnaissance des qualifications et formation professionnelle » et, avec OTRE, la 
coprésidence de «Performance économique du secteur ». Elle joue également un rôle 
actif au sein du troisième de ces groupes : « rénovation de la convention collective». 
Depuis l’ouverture des Etats Généraux, TLF est aussi le moteur de la discussion du 
côté des organisations patronales.  
 

FCe qu’en attend TLF … 

Á Un protocole Messagerie-Express. Pour répondre aux spécificités de 
ces activités, TLF a proposé l’ouverture d'une négociation sur la mise 
en place, dans la convention collective, d'un Protocole Messagerie-
Express. 

Á Une mobilisation de toutes les énergies en faveur du recrutement 
pour donner aux 50 000 jeunes, dont a besoin chaque année le 
secteur, l’envie d’embrasser ses métiers. Outre son rôle moteur au 
sein des Etats Généraux et de la Commission Nationale 
d’Interprétation et de Conciliation de la convention collective (CNIC), 
cette année encore, TLF a ainsi pris place à bord du « Train pour 
L’Egalité des chances, de l’emploi, de la formation », du (16 au 31 
mars).  
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Á L’extension au transport routier de la loi TEPA. L’enjeu est de taille : il 

représente 0,5% de la masse salariale, et selon les cas, entre 4 et 6% 
d’augmentation du net des conducteurs. 
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Fiscalité environnementale : un empilement de taxes  
(voir communiqué de presse TLF du 23 mars 2010 sur la Taxe carbone)  

Alors que d’autres secteurs ont bénéficié d’aides pour traverser la crise, une 
accumulation de taxes et réglementations a alourdi les charges pesant sur le secteur.  
 
Le 29 décembre 2009, le Conseil Constitutionnel a pris la décision d’annuler la 
contribution carbone (nouvelle dénomination de la taxe carbone) qui devait entrer 
en vigueur le 1er janvier 2010, renvoyant son application à une date ultérieure.  
TLF s’est toujours opposée à l’instauration de cette taxe purement franco-française, 
et donc inéquitable et inefficace.  
 
Valorisée initialement à 17€, la tonne de carbone émise, pourrait, en 2030, atteindre 
100€.  
TLF avait réclamé pour le secteur, comme pour l’agriculture, un remboursement 
partiel de 75% de la taxe, conformément aux engagements pris par le chef de l’Etat, 
au lieu des 36% prévus pour le secteur. Cette taxe entrainera un surcoût du 
transport pour les donneurs d’ordres (industries, commerces, etc.), par la voie de la 
répercussion obligatoire par les transporteurs des surtaxes « carburant » aux 
donneurs d’ordres. Au final, le pouvoir d’achat des ménages français s’en ressentira, 
et la compétitivité de notre économie en souffrira.  
 
Cette contribution carbone trouverait une efficacité réelle uniquement dans le cas 
d’une application à tous les pays de la communauté européenne. 

 
Très préoccupée par les problèmes environnementaux, engagée avec ses adhérents dans 
des mesures liées à son secteur (éco-conduite, engagement charte CO2…), TLF participera 
activement, avec le gouvernement, à une nouvelle élaboration de la contribution carbone. 
 

D’autres taxes sont en préparation : 
Coût estimé de la taxe poids lourds, dîme perçue à partir de 2012 sur les 12 000 km 
de routes nationales et départementales : un milliard d’euros annuel. 

 Et ce n’est pas la taxe professionnelle, opération au mieux blanche, qui permettra de 
 compenser la perte de revenus occasionnée. 
 En clair, l’Etat s’enrichit au détriment des transporteurs. 
 

F Ce qu’attend TLF… 
Des mesures incitatives plutôt que punitives, seul gage de vrai progrès pour la 
défense de l’environnement. A l’instar de ce qui se pratique en Allemagne et en 
Italie par exemple où une prime de 4000€ est octroyée pour le remplacement d’un 
camion par un neuf, moins polluant. 
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TLF à la pointe du développement durable  
 
Le sait-on ? Théâtre d’expérimentations technologiques et environnementales, le 
secteur du transport et de la logistique a une longueur d’avance de 6 à 7 ans sur 
celui de l’automobile. 
 
Souvent pointés du doigt, par méconnaissance des réalités, les poids lourds ne 
totalisent que 8,7% des émissions de C02 (2007), contre 54,7% pour les voitures 
individuelles. Au cours des dix dernières années, selon le Commissariat Général au 
Développement Durable, pour une même quantité de marchandises transportée, les 
émissions de CO2 ont baissé de 13%.  
 
L’amélioration de l’efficacité énergétique du secteur s’explique par un meilleur 
remplissage des véhicules, l’amélioration dans la gestion des flux et le 
renouvellement progressif du parc. Les véhicules les plus récents - aux normes les 
plus écologiques, Euro IV et Euro V (la norme Euro fixe les taux maximaux d’émissions 
de 4 polluants) - représentent 40% du parc en 2010, selon le Ministère en charge des 
Transports.  
 
Pour TLF, active au sein du Cercle pour l’Optimodalité en Europe (COE), de TDIE 
(Transport Développement Intermodalité Environnement), la réduction des 
émissions de CO2 et le développement durable constituent un engagement fort et 
quotidien. Nombre de ses adhérents l’ont d’ores et déjà concrétisé en signant « la 
charte volontaire de réduction du CO2 » avec l’Agence de l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Energie (Ademe) et l’Etat.  

 
ü Affichage des émissions de CO2 des prestations de transport 

Le projet de loi portant engagement national pour l’environnement, dit Grenelle 2, 
prévoit que le transporteur ou le commissionnaire devra, à partir de 2011, informer 
tout bénéficiaire d’une prestation de la quantité de CO2 émise par les différents 
modes de transport intervenant dans l’opération.  
L’Observatoire Energie Environnement des Transports, dont fait partie TLF, a été mis 
en place pour finaliser une méthodologie de calcul commune aux activités 
concernées. Quatorze expérimentations auprès de tandems transporteurs/ 
chargeurs, tous adhérents de TLF, sont actuellement en cours de finalisation. 
 
 

ü Péages urbains 

La loi Grenelle 2 prévoit la possibilité pour les agglomérations de plus de 300 000 
habitants d’expérimenter les péages urbains. Ce sujet a été remis à l’ordre du jour 
par la campagne pour les élections régionales, certains groupes politiques proposant 
un péage urbain limité aux poids lourds, à l'échelle du Grand Paris pour financer les 
infrastructures de transport en commun, voire la mise en œuvre de l’éco-redevance 
poids lourds avec une majoration de 30% pour financer les transports collectifs. 
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TLF s’est positionnée fermement contre, considérant que cette mesure augmenterait 
encore le surcoût des livraisons en centre ville, déjà de 40% supérieur au coût des 
livraisons en zones rurales dans la zone dense francilienne, et que les conditions de 
sa mise en place ne sont pas réunies (équité économique, acceptabilité, faisabilité 
technique). Dans les centres villes, le transport routier de marchandises joue un rôle 
majeur dans le maintien des activités économiques. Il permet d’assurer tant la 
distribution du commerce de proximité que les livraisons chez les consommateurs. 
Celles-ci sont de plus en plus nombreuses comme l’atteste la hausse annuelle de 20% 
de l’e-commerce.  

 
Pour TLF, décongestionner le transport en centre-ville implique qu’un ensemble de mesures 
soit pris :  

- adapter les infrastructures existantes : contournements urbains, sécurité, 
croisements, solutions modales de remplacement économiquement et 
techniquement viables,  

- conditionner l’autorisation du permis de construire à l’existence d’aires de 
livraison et de stockage, 

- analyser et mettre en œuvre des solutions innovantes dans la gestion de la voirie 
et des marchandises : usage partagé de la voirie, concept d’hôtels logistiques, etc. 

 
Très active sur ce sujet, TLF considère que la taxation, qui plus est du seul transport routier 
de marchandises, ne constitue pas une réponse aux problèmes de financement des 
transports collectifs. Considérant que la question du péage urbain renvoie davantage à 
l’acceptabilité de nos activités en ville, TLF a déjà engagé ses adhérents dans plusieurs 
actions qui visent à favoriser l’insertion urbaine des activités de transport et de livraisons de 
marchandises. A titre d’exemple, la Fédération et ses entreprises adhérentes sont 
signataires, depuis juin 2006, de la Charte de bonnes pratiques du transport et des 
livraisons de marchandises dans Paris. Ce texte définit des règles en matière de rejets 
atmosphériques, de formation des conducteurs, etc. Les adhérents de TLF se sont 
également engagés dans des chartes volontaires de réduction des émissions de CO2 aux 
côtés de l’ADEME.  
 

 

F Ce qu’attend TLF… 
 
ü Distribution en ville 

La livraison urbaine constitue un thème majeur des actions de TLF et de ses adhérents. Pour 
autant, le transport de marchandises, peu connu de l’opinion publique, est considéré à tort 
comme responsable des principaux problèmes urbains (sécurité, pollution, 
encombrements…). Par ailleurs, l’action publique intervient de manière croissante dans la 
régulation des déplacements sans distinguer les flux de personnes des flux de marchandises.  
Cet amalgame est générateur de difficultés pour les activités du transport de marchandises 
et détériore l’image du secteur. De plus, l’approche multimodale, et les différentes 
expérimentations menées ces dernières années par les pouvoirs publics, sont considérées 
comme des modèles à développer.  
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Pourtant, elles n’apportent que des réponses partielles et ne peuvent pas se substituer à 
l’utilisation de la route. Enfin, les entreprises de transport ne pourront pas apporter seules 
les réponses aux enjeux des livraisons urbaines. Il est nécessaire de raisonner sur l’ensemble 
de la filière et d’intervenir sur différents aspects.  
 
Face à ces différents postulats, TLF souhaite renforcer son action et valoriser les initiatives 
de ses adhérents en la matière. Elle considère que notre filière doit être force de 
propositions si elle ne veut pas se faire imposer des dispositifs coercitifs, et si elle souhaite 
valoriser son image. 
 
Plusieurs travaux sont ainsi initiés en Île-de-France, en lien avec les collectivités locales et la 
révision des différents documents d’urbanisme (Plan de Déplacements Urbains, schémas 
directeurs). Au sein de sa plateforme locale de réflexion, TLF travaille, avec ses adhérents, 
sur les nouvelles pistes de la distribution en ville (hôtels logistiques, livraisons nocturnes, 
etc…), et sur la faisabilité technique et économique de tels dispositifs. L’objectif de TLF est 
que ses adhérents deviennent des leaders européens de leur secteur en matière de 
développement durable afin d’assurer leur compétitivité et la pérennité de leurs activités. 

 

Péages autoroutiers : mettre un terme au « racket » 
 
Les tarifs des péages autoroutiers ont connu, au cours des dernières années, une 
hausse exponentielle (plus de 25% en trois ans) épinglée, en 2008 par la Cour des 
Comptes.  
Un véritable « racket », favorisé par un manque de détermination des pouvoirs 
publics, et dénoncé conjointement par TLF et 40M d’automobilistes. Institué par 
décret en septembre 2009, le comité des Usagers du Réseau Routier National, où TLF 
est représentée, a vocation d’émettre des avis sur la tarification routière. TLF entend 
profiter de cette instance pour dénoncer les pratiques tarifaires des sociétés 
d’autoroutes.  
 

F Ce qu’attend TLF… 
La restitution par les sociétés d’autoroutes d’un trop perçu de 200M€, une vraie 
transparence des politiques tarifaires pratiquées par des sociétés privées en 
situation de monopole, la mise en place de mesures de compensation (gel des 
augmentations des tarifs de péage, instauration de la modulation des tarifs de 
péages suivant la performance environnementale des camions.) 
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Les incoterms actualisés pour une meilleure efficacité 
  

Références du commerce international, les incoterms 2000, (définissant les 
obligations réciproques du vendeur et de l’acheteur dans le cadre d’un contrat 
d’achat/vente international), sont en cours d’actualisation. Objectif : en réduire le 
nombre, dans un souci d’efficacité, et les rendre plus compréhensibles pour les PME, 
afin qu’ils soient mieux utilisés. 
  
Les conseils de métiers Maritime et Douane de TLF ont créé un groupe de travail 
commun afin de participer activement, au sein du Comité National Français de la CCI, 
aux négociations internationales en cours et notamment faire connaître le besoin 
d’évolution suite aux nouvelles contraintes mondiales, notamment en matière de 
sûreté/sécurité.  
 
 

44 Tonnes : une autorisation de circulation étendue pour la 
desserte portuaire de Bordeaux ? 
 
TLF œuvre depuis deux ans avec la communauté portuaire bordelaise pour obtenir 
une extension à 150km de l’autorisation de circulation des 44 tonnes, pour les 
dessertes terrestres portuaires. Le transfert ferroviaire ne compensant pas les poids 
lourds sur certains axes, la limite actuellement fixée à 100km constitue un sérieux 
frein au développement de certains ports, et notamment ceux de Bordeaux et de 
Rouen.  
 
Des démarches ont été initiées par TLF auprès de RFF et des ministères afin qu’une 
issue favorable soit trouvée sur un dossier déterminant pour la compétitivité des 
ports français, qui permettrait aussi d’optimiser la distribution en région parisienne. 
Des suites devraient être données dans les prochaines semaines.  
 
F Ce qu’attend TLF… 
Le déblocage d’une situation préjudiciable au Pavillon français, dans un 
contexte de très forte concurrence. 
 
 

 
 
Réforme portuaire : encore du pain sur la planche 
La mise en application de la loi du 4 juillet 2008, qui doit rétablir la compétitivité des 
ports français, ne se fait pas sans heurts. Certes, les avancées concrètes sont déjà 
nombreuses. Les ports autonomes français, devenus "Grands Ports Maritimes" 
(GPM), ont mis en place, comme prévu, leur nouvelle gouvernance reposant sur un 
conseil de surveillance et un conseil de développement. Ils ont entériné des plans 
stratégiques ambitieux, sur la base de contrats pluriannuels avec l'État et les 
collectivités territoriales. Ainsi, Marseille-Fos anticipe 600 millions d’euros 
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d’investissements pour la période 2009-2013, et prévoit le lancement rapide de FOS 
4XL. Certes, la synergie entre ports maritimes ou  fluviaux s’améliore, avec la création 
notamment des conseils de coordination interportuaires de la Seine et de l’axe 
Atlantique. Par ailleurs, les négociations de gré à gré pour la cession des outillages 
portuaires à des opérateurs industriels privés de manutention ont abouti dans la 
plupart des cas.  
 
Dès lors que l’on aborde le volet social de la réforme, les choses se compliquent. 
Certes une convention collective commune aux employés de l’outillage et de la 
manutention a été élaborée, mais sa mise en œuvre se heurte à des soubresauts de 
résistance. Ces grèves sporadiques sur les ports sont très pénalisantes pour nos 
entreprises, qui souffrent déjà de la crise mondiale et de la chute du commerce 
international.  
 

FCe qu’attend TLF :  
En tant que membre du Groupement Interprofessionnel Portuaire 
(GIP), TLF souhaite un aboutissement rapide du volet social de la 
réforme pour limiter l’impact économique de ces mouvements sociaux 
sur la santé économique de ses adhérents.  
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Réglementations des ICPE : une troisième voie pour réduire les 
délais  
Obtenir une autorisation d’exploitation d’entrepôt (Installations classées pour la 
protection de l’environnement - ICPE) requiert parfois jusqu’à 18 mois d’attente. Un 
délai préjudiciable aux entreprises qui veulent soumissionner à des appels d’offres ; 
ce délai représente par ailleurs une distorsion de concurrence par rapport à certains 
de nos partenaires européens.  
A côté des deux régimes existants, un troisième reposant sur une simple déclaration 
d’honneur, pourrait ramener les délais de traitement des dossiers à 5 mois. Il 
constituerait donc pour la profession, qui compte près de 36 millions de m2 
d’entrepôts en France, et emploie plus de 1,7 million de personnes, une avancée 
considérable. 
 
TLF a initié des démarches auprès de la Direction Régionale de l’Aménagement et de 
l’Environnement (DREAL), et activement participé au groupe de travail mis en place 
par le Ministère de l’Ecologie pour réfléchir à la création de ce régime simplifié, dit 
d’enregistrement, qui constitue un enjeu majeur pour la profession. Devant la 
volonté de la Direction de la Sécurité Civile de durcir la réglementation envisagée, et 
après en avoir saisi Jean-Louis Borloo par courrier, la plupart des obstacles à la mise 
en place de ce troisième régime semblent aujourd’hui levés. Le régime 
d’enregistrement a retrouvé son rôle initial. 
 
 

Location sans conducteur : harmoniser les réglementations 
européennes 
L’action européenne pour la libéralisation de la location de camions se poursuivra en 
2010 avec les travaux du groupe de travail de l’ «Automotive Steering Group » de 
Leaseeurope, animée par le Conseil de Métier Location sans conducteur de TLF. 
Objectif : réaliser un rapport complet sur la situation actuelle et les enjeux de la 
libéralisation, destiné à convaincre la Commission Européenne de rouvrir ce dossier 
et faire une nouvelle proposition de directive. 
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Secteur du Transport et de la Logistique 
 
Quelques repères*  
 

 
34 000 entreprises 

de transport routier de marchandises 
 
 1 700 000 personnes 

(transport, douanes, overseas) 
 
 

 … loin devant 

 L’industrie automobile (278 914 salariés) 
 L’ industrie chimique (250 941) 
 L’industrie textile (81 921) 
 
 

80 Milliards d’euros de CA global 
 
2,3% du PIB de la France 
 
 
L’un des 1ers gisements d’emplois : un besoin 

de recrutement de 50 000 jeunes chaque année 
 
*Les comptes des transports en 2008 

 
 


